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L’AP-HP est le centre hospitalier 
régional universitaire d’Île-de-

France, qui a une taille exceptionnelle 
pour un groupe hospitalier (41 hôpi-
taux ou groupes d’hôpitaux et 5 ser-
vices généraux, 25 000 lits, 89 000 
employés). Chacun des hôpitaux a une 
direction, avec un pouvoir de décision, 
en particulier pour ce qui concerne la 
formation continue.

L’introduction d’une accréditation 
des établissements de santé régle-
mentaire a imposé à ces derniers la 
mise en place d’une politique de maî-
trise de la qualité.

L’AP-HP étant juridiquement un seul 
établissement de santé, chacun de ses 
sites concernés individuellement par 
l’accréditation doit à la fois entrer dans 
la démarche dans les délais impartis 
et s’inscrire en cohérence avec la poli-
tique de l’ensemble de l’institution. 
Pour relever ces défi s, la formation 
avait un rôle primordial à jouer.

Objectif de la démarche
Il s’agit d’accompagner la montée en 
charge de la démarche qualité per-
mettant d’aboutir à la première phase 
d’accréditation (auto-évaluation, visite 
et évaluation par les experts extérieurs, 
mise en place des démarches d’amé-
lioration).

Enjeux
Les enjeux sont multiples ; ils con-
cernent à la fois les individus et les 
structures.

Pour l’ensemble du personnel, il 
s’agit de passer de « ma qualité » (la 
perception que j’en ai en tant que pro-
fessionnel) à « la qualité » (l’attente 
du client).

Par ailleurs, il est nécessaire d’ap-
porter aux cadres des outils de mana-
gement d’un projet qualité.

Pour les sites hospitaliers, il faut 
mobiliser l’ensemble des personnels 
sur ce projet et passer avec succès 
et dans les délais réglementaires les 
différentes étapes.

Pour l’AP-HP, l’enjeu est la mise en 
place d’une culture commune et de 
compétences qui permettent de garan-
tir l’homogénéité de la qualité entre 
les différents sites.

Contraintes
Elles sont à la fois liées à l’AP-HP elle-
même et aux données de l’environ-
nement : la taille de l’établissement 
(88 000 employés dans des sites dif-
férents ayant chacun une autonomie), 
le délai réglementaire d’entrée dans 
l’accréditation et les moyens disponi-
bles (dépenses de formation et temps 
passé à la formation).

L’outil
Il s’agit d’un support pédagogique 
(sous forme de papier et transparents 
dans un premier temps) destiné à être 
utilisé par des formateurs relais dans 
chacun des sites hospitaliers.

Il est découpé en objectifs ; il se pré-
sente sous forme de séances modu-
lables par le formateur. Pour chaque 
séance, un déroulé pédagogique est 
proposé avec des transparents, des 
exercices, des études de cas. Un livret 
formateur et un livret participant sont 
disponibles.

Afi n de garantir une utilisation opti-
male de cet outil dans les hôpitaux, ce 
dernier a été conçu et rédigé entière-
ment par des personnels hospitaliers 
(acteurs de terrain, experts qualité, 
experts en pédagogie) avec l’aide d’un 
animateur (société M et BOP) expert 
en outils pédagogiques.

La diffusion de ce kit a été rapide 
après la première édition en juin 2000 
au sein de l’AP-HP (ainsi que la vente 
en France et à l’étranger).

Un suivi a été mis en place afi n 
d’évaluer son utilisation et de réali-
ser les améliorations et mises à jour 
nécessaires.

Une deuxième édition actualisée 
a ainsi été réalisée dès février 
2001. 

Réalisation d’un kit pédagogique pour favoriser l’implantation de la qualité à l’AP-HP

Christophe 
Segouin

Chef de service 
FCM, délégation 
à la formation, 

AP-HP
Dominique

de Wilde
Déléguée à la 

 formation, AP-HP

tion mobilise un dispositif pédagogique dynamique, où 
les apports théoriques s’accompagnent de mises en 
situation, d’exercices pratiques. Souvent organisées en 
deux périodes espacées de plusieurs semaines, elles 
permettent, en intersessions, de mettre en pratique 
les connaissances acquises et de résoudre les éven-
tuelles diffi cultés rencontrées au cours d’une séance 
d’exploitation des travaux réalisés ;

●  les formations de type managérial s’adressent aux 
personnes en charge du pilotage de la démarche qualité 
ou à celles missionnées pour piloter un projet d’amé-
lioration de la qualité ou de la sécurité. Ces formations 
garantissent la maîtrise des concepts, des méthodes et 
des outils spécifi ques aux démarches qualité comme à 
la conduite de projet ; on y étudie en détail les méthodes 
de résolution de problèmes, d’assurance qualité, de 
résistance au changement, d’évaluation. De telles forma-
tions peuvent se tenir à l’extérieur de l’établissement de 
santé et réunir des professionnels d’horizons différents, 
ce qui offre la possibilité de constituer des réseaux de 
personnes partageant les mêmes préoccupations.

Les actions de formation à développer ayant été sélec-
tionnées, il convient de rechercher l’intervenant le plus 
pertinent — compétences internes ou prestataire externe 
— au regard d’un certain nombre de critères et en 
fonction des ressources disponibles ou mobilisables.

Les formateurs internes
Il est essentiel de recenser très précisément les profes-
sionnels de l’établissement de santé qui ont développé 
des compétences en matière de démarche qualité et 
qui présentent les qualités de pédagogie et de commu-
nication nécessaires au déploiement de la politique 
qualité. Afi n de réaliser cet état des lieux des res sources 
potentielles en formation, on consultera utilement les 
secteurs de l’établissement qui ont une certaine anté-
riorité en matière de démarche qualité tels que les 
laboratoires de biologie, les unités de stérilisation ou les 
services en charge de la restauration, les unités d’hygiène 
et de lutte contre les infections nosocomiales. Certains 
secteurs ont également développé des compétences 
dans le domaine de l’évaluation : le service de soins 

La qualité des soins à l’hôpital




